
DeÌ•signation et reÌ•vocation des PDG des socieÌ•teÌ•s du secteur public de la radio-
teÌ•leÌ•vision, ailleurs quâ€™en France.

Description

Selon les pays, la dÃ©signation du PDG, ou de son Ã©quivalent, des sociÃ©tÃ©s du secteur public de la 
radio-tÃ©lÃ©vision va, suivant une graduation qui en assure plus ou moins lâ€™indÃ©pendance et, Ã  
travers lui, de lâ€™organisme aux destinÃ©es duquel il prÃ©side, de la nomination par le pouvoir 
politique (Chef de lâ€™Etat, Gouvernement, Parlement), Ã  la dÃ©cision dâ€™une instance de 
rÃ©gulation, en passant par une Ã©lection par le conseil dâ€™administration dont certains des membres 
au moins sont dÃ©signÃ©s par lâ€™une ou lâ€™autre de ces autoritÃ©s, ou combine, de multiples 
faÃ§ons, certains Ã©lÃ©ments de ces diverses modalitÃ©s.

Un des points les plus controverseÌ•s tout au long de la discussion qui preÌ•ceÌ•da, en France, aÌ€
lâ€™adoption de la loi de 2009 relative aÌ€ la communication audiovisuelle et au nouveau service public de
la teÌ•leÌ•vision concerne le changement du mode de deÌ•signation et de reÌ•vocation des PDG des socieÌ•teÌ•s du
secteur public. La mention faite des modaliteÌ•s en vigueur dans diffeÌ•rents autres pays permettra, par
comparaison, dâ€™appreÌ•cier celle qui est retenue en France.

Au Canada, aux termes de lâ€™article 36 de la Â« Loi sur la radiodiffusion Â», de 1991, portant statut de la
socieÌ•teÌ• Radio Canada, le conseil dâ€™administration de ladite socieÌ•teÌ• est Â« composeÌ• de douze 
administrateurs, dont son preÌ•sident et le preÌ•sident-directeur geÌ•neÌ•ral, nommeÌ•s par le Gouverneur Â» du
Canada. Le mandat des administrateurs est de Â« de cinq ans, aÌ€ titre inamovible, sous reÌ•serve de 
reÌ•vocation motiveÌ•e de la part du Gouverneur Â». Pour assurer lâ€™indeÌ•pendance, tant politique
quâ€™eÌ•conomique, des administrateurs, lâ€™article 37 de la loi pose que, Â«Â avant leur entrÃ©e en 
fonction, les administrateurs prÃªtent et souscrivent ou font, selon le cas, le serment ou l’affirmation 
solennelle suivants […] : Â«Â Je, ……………….., jure (ou dÃ©clare) solennellement que j’exercerai de mon 
mieux, fidÃ¨lement, sincÃ¨rement et impartialement, les fonctions de ………………. (Ajouter, en cas de
prestation de serment : Ainsi Dieu me soit en aide)Â Â» Â». Lâ€™article 38 de la meÌ‚me loi preÌ•cise que
Â«Â nul ne peut Ãªtre nommÃ© administrateur ni continuer Ã  occuper cette charge […] si, directement ou 
indirectement – notamment en qualitÃ© de propriÃ©taire, d’actionnaire, d’administrateur, de dirigeant ou 
d’associÃ© – il participe Ã  une entreprise de radio-diffusion, il possÃ¨de un intÃ©rÃªt pÃ©cuniaire ou un 
droit de propriÃ©tÃ© dans celle-ci ou il a pour principale activitÃ© la production ou la distribution de 
matÃ©riaux ou sujets d’Ã©missions essentiellement destinÃ©s Ã  Ãªtre utilisÃ©s par celle-ci […]
Les administrateurs sont tenus de se dÃ©partir entiÃ¨rement, dans les trois mois suivant leur transmission, 
des droits ou intÃ©rÃªts in- compatibles avec leur charge Â». Aux termes de lâ€™article 41, le preÌ•sident
du conseil dâ€™administration en Â«Â prÃ©side les rÃ©unions Â». Sa charge Â« sâ€™exerce Ã  temps 
partiel Â». 
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La fonction principale est celle de prÃ©sident-directeur gÃ©nÃ©ral de la sociÃ©tÃ©. Lâ€™article 42 de
la loi prÃ©cise quâ€™il Â« est le premier dirigeant de la sociÃ©tÃ© Â» et que, Â« Ã  ce titre, il en assure 
la direction et contrÃ´le la gestion de son personnel et peut exercer les autres attributions que lui 
confÃ¨rent les rÃ¨glements administratifs de la sociÃ©tÃ© Â».

Aux termes de la loi belge, lâ€™administrateur geÌ•neÌ•ral de la RTBF Â« est deÌ•signeÌ• par le Gouvernement
Â», apreÌ€s avis du Conseil supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel, sur une liste dâ€™Â« au maximum trois 
candidats Â» preÌ•senteÌ•e par le conseil dâ€™administration de ladite socieÌ•teÌ•. Son mandat est
normalement de six ans. Il fait cependant Â« lâ€™objet dâ€™une eÌ•valuation en milieu et en fin de 
mandat, par un colleÌ€ge de quatre experts externes deÌ•signeÌ•s par le conseil dâ€™administration. Une 
eÌ•valuation deÌ•favorable entraiÌ‚ne une deÌ•libeÌ•ration motiveÌ•e aÌ€ prendre par le Gouvernement sur le 
maintien ou la reÌ•vocation de celui-ci dans sa fonction dâ€™administrateur geÌ•neÌ•ral Â». Le meÌ‚me texte
dispose que, Â« dans le cas ouÌ€ lâ€™eÌ•valuation de fin de mandat est favorable, le Gouvernement peut 
renouveler le mandat de lâ€™administrateur geÌ•neÌ•ral sortant Â». Il est encore preÌ•vu que Â« 
lâ€™administrateur geÌ•neÌ•ral ne peut eÌ‚tre deÌ•mis ou reÌ•voqueÌ• que par arreÌ‚teÌ• du Gouvernement, pris 
sur avis conforme du conseil dâ€™administration statuant aÌ€ la majoriteÌ• qualifieÌ•e des deux tiers et 
apreÌ€s avoir eÌ•teÌ• entendu par le Gouvernement Â».

Au Japon, les douze gouverneurs qui constituent le conseil dâ€™administration de la NHK sont nommeÌ•s,
pour trois ans, par le Premier ministre. Ils eÌ•lisent leur preÌ•sident pour un mandat de six ans.

En Italie, les diffeÌ•rents partis politiques avaient lâ€™habitude de se reÌ•partir les postes de responsabiliteÌ•
des diffeÌ•rentes chaiÌ‚nes publiques relevant de la RAI.

Dans la preÌ•ceÌ•dente loi espagnole du 10 janvier 1980, le conseil dâ€™administration de la RTVE eÌ•tait
composeÌ• de douze membres eÌ•lus, aÌ€ la majoriteÌ• des deux tiers, pour moitieÌ• par la Chambre des
deÌ•puteÌ•s et pour moitieÌ• par le SeÌ•nat. La preÌ•sidence du conseil dâ€™administration eÌ•tait tournante entre
ses diffeÌ•rents membres. La fonction essentielle eÌ•tait celle de directeur geÌ•neÌ•ral, nommeÌ•, pour quatre ans,
par le Gouvernement, apreÌ€s avis du conseil dâ€™administration. Le Gouvernement pouvait mettre
preÌ•matureÌ•ment un terme aÌ€ son mandat apreÌ€s avis du conseil dâ€™administration ou sur la proposition
des deux tiers de celui-ci.

Aux termes de la loi espagnole du 5 juin 2006 en vigueur aujourdâ€™hui, le conseil dâ€™administration de
la RTVE continue dâ€™eÌ‚tre composeÌ• de douze membres dont huit sont deÌ•sormais eÌ•lus par la Chambre
des deÌ•puteÌ•s et quatre par le SeÌ•nat, aÌ€ la majoriteÌ• des deux tiers de lâ€™une ou lâ€™autre assembleÌ•e.
La Chambre des deÌ•puteÌ•s en deÌ•signe, aÌ€ la meÌ‚me majoriteÌ•, le preÌ•sident, parmi les membres du conseil
dâ€™administration. Les administrateurs sont normalement deÌ•signeÌ•s pour six ans. Leur mandat peut
cependant eÌ‚tre interrompu sur deÌ•cision prise par la Chambre des deÌ•puteÌ•s, aÌ€ la majoriteÌ• des deux tiers,
de sa propre initiative ou sur proposition du conseil dâ€™administration.

La Â« Charte Â» de la BBC, de juillet 2006, pose, en son article 6, aÌ€ propos de Â« lâ€™indeÌ•pendance de
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la BBC Â», que celle-ci Â« est indÃ©pendante pour tout ce qui concerne ses programmes […] et sa gestion
Â».

Aux termes de lâ€™article 7, Â«Â au sein de la BBC sont constituÃ©s un conseil et un comitÃ© exÃ©cutif 
[…] Le rÃ´le du conseil est de dÃ©terminer les orientations gÃ©nÃ©rales de la BBC […] et de superviser 
lâ€™action du comitÃ© exÃ©cutif Â». Lâ€™article 13 deÌ•termine la composition du Conseil : Â« 
un preÌ•sident, un vice-preÌ•sident et des membres Â» au nombre de dix, nommeÌ•s par la Reine. Lâ€™article
14 preÌ•voit que quatre des membres repreÌ•sentent lâ€™Angleterre, lâ€™Ecosse, le Pays de Galles et
lâ€™Irlande du Nord. Lâ€™article 23 confie au Conseil le soin dâ€™assurer Â« lâ€™indeÌ•pendance de la 
BBC Â». Selon ce que preÌ•voit lâ€™article 29, le preÌ•sident du ComiteÌ• exeÌ•cutif est nommeÌ• par le Conseil
dâ€™administration. Lâ€™article 40 preÌ•cise que le directeur geÌ•neÌ•ral est membre du comiteÌ• exeÌ•cutif. Il
assure la direction geÌ•neÌ•rale et Â« est responsable de la programmation Â».

En Allemagne, sâ€™agissant de lâ€™ARD, constitueÌ•e dâ€™un reÌ•seau de chaiÌ‚nes reÌ•gionales, leur
assembleÌ•e deÌ•signe, chaque anneÌ•e, lâ€™intendant de lâ€™une dâ€™entre elles comme preÌ•sident de la
structure feÌ•deÌ•rative. Pour ce qui est de la ZDF, son intendant est deÌ•signeÌ•, pour cinq ans, par son
assembleÌ•e composeÌ•e de repreÌ•sentants des partis politiques, des organisations syndicales et des eÌ•glises.

Aux termes de lâ€™article 6 de son statut de novembre 1991 (reÌ•viseÌ• en novembre 2007), la SocieÌ•teÌ• 
suisse de radiodiffusion comprend une Â« assembleÌ•e des deÌ•leÌ•gueÌ•s Â», composeÌ•e de 41 membres
repreÌ•sentant les diverses socieÌ•teÌ•s de radiodiffusion locales constitutives. Selon lâ€™article 7,
lâ€™assembleÌ•e des deÌ•leÌ•gueÌ•s nomme trois membres du conseil dâ€™administration et le preÌ•sident du
conseil dâ€™administration de la SSR. Elle Â« approuve la nomination du directeur geÌ•neÌ•ral Â». Il y est
preÌ•ciseÌ• que Â« lâ€™assembleÌ•e des deÌ•leÌ•gueÌ•s peut reÌ•voquer les personnes quâ€™elle a nommeÌ•es Â».
Lâ€™article 10 preÌ•cise que Â« le conseil dâ€™administration est composeÌ• de 9 membres : a) les 
preÌ•sidents de chacune des socieÌ•teÌ•s reÌ•gionales (dâ€™office) ; b) 3 membres deÌ•signeÌ•s par 
lâ€™assembleÌ•e des deÌ•leÌ•gueÌ•s ; c) 2 membres deÌ•signeÌ•s par le Conseil feÌ•deÌ•ral Â». Lâ€™article 15
dispose que Â« le directeur geÌ•neÌ•ral coordonne la politique du groupe […]. Dans lâ€™inteÌ•reÌ‚t du 
groupe, il peut aussi donner des instructions concernant les activiteÌ•s du programme Â».

Sans doute convient-il de tenir compte de ce que, au-delaÌ€ des textes, ce sont les traditions et la pratique
qui importent.
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